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1. LE COLLEGE SPECIAL de la Chambre de premiere instance des Chambres 

extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens (le «College special ») est saisi 

de plusieurs demandes interlocutoires afferentes aux requetes en recusation en instance 

devant lui, qui ont ete presentees par KHIEU Samphan et NUON Chea et vi sent a interdire 

a certains juges de la Chambre de premiere instance de participer au deuxieme proces dans 

Ie cadre du dossier n° 002 (les «Requetes en recusation ») I. 11 s' agit des demandes 

interlocutoires suivantes: a) une demande de depassement du nombre de pages autorise 

soumise par la Defense de NUON Chea Ie 8 septembre 2014 (la« Demande de NUON Chea 

aux fins de depassement du nombre de pages autorise »)2; b) une demande aux fins de 

depassement du nombre de pages autorise et de depot d'une reponse dans seulement une des 

langues officielles des CETC presentee par Ie Bureau des co-procureurs Ie 2 octobre 2014 

(la «Demande des co-procureurs aux fins de depassement du nombre de pages autorise 

et de depot d'ecriture dans une seule langue des CETC »)3; c) une demande 

visant la suspension de la procedure du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n° 002 

et la tenue d'une audience publique pour debattre des Requetes en recusation, presentee par 

KHIEU Samphan Ie 10 octobre 2014 (la «Demande de KHIEU Samphan visant 

la suspension de la procedure du deuxieme proces et la tenue d'une audience publique »)4, 

et d) une demande de tenue d'une audience pour debattre des Requetes en recusation, 

presentee par NUON Chea Ie 14 octobre 2014 (la « Demande de NUON Chea visant la tenue 

d'une audience publique »)5. 

Demande de reexamen de M. KHIEU Samphiin sur la necessite d'attendre un jugement definitif dans 
Ie proces 002/01 avant de commencer Ie proces 002/02 et sur la nomination d'un nouveau college de juges, 
25 aoilt 2014, Doc. nO E31411 ; NUON Chea Application for Disqualification of Judges NIL Nann, YA Sokhan, 
Jean-Marc LAVERGNE, and YOU Ottara, 29 septembre 2014, Doc. n° E314/6. 
2 Courriel date du 8 septembre 2014 adresse par Ie representant de l'equipe de Defense de NUON Chea 
aujuriste hors-c1asse de la Chambre de premiere instance (la « Demande de NUON Chea aux fins de 
depassement du nombre de pages autorise »). 
3 Co-Prosecutors' Request for Extension of Pages to Respond to NUON Chea Defence Disqualification 
Application and Authorisation to Respond in One Language in the First Instance, 2 octobre 2014, 
Doc. n° E31417 (la « Demande des co-procureurs aux fins de depassement du nombre de pages autorise 
et de depot d'ecriture dans une seule langue des CETC »). 
4 Requete reiteree en recusation des juges composant actuellement la Chambre de premiere instance devant 
statuer sur Ie proces 002/02, 10 octobre 2014, Doc. nO E314/8 (la « Demande de KHIEU Samphan visant 
la suspension de la procedure du deuxieme proces et la tenue d'une audience publique »). 
5 NUON Chea Request for an Oral Hearing of Defence Applications for Disqualification of Judges, 
14 octobre 2014, Doc. n° E314/6/l (la « Demande de NUON Chea visant la tenue d'une audience publique »). 
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2. En vue d'une prompte expedition de la procedure relative aux Requetes en recusation 

et d'agir conformement aux demandes des parties et dans l'interet de la justice, Ie College 

special a deja informe informellement les parties de l'issue de ses decisions concernant 

leurs demandes interlocutoires, en leur precisant qu'une decision ecrite suivrait en temps 

utile. Par la presente, Ie College special notifie donc officiellement les parties de ses decisions 

statuant sur leurs demandes interlocutoires. 

2. MOTIFS 

a. Demandes de depassement du nombre de pages autorise 

3. Le 8 septembre 2014, la Defense de NUON Chea a demande de porter a un maximum 

de 45 Ie nombre de pages autorise pour la requete en recusation qU'elle s'appretait a formuler 

pour qu'il soit fait interdiction au President NIL Nonn et aux juges YA Sokhan, lean-Marc 

LA VERGNE et YOU Ottara de participer a tout autre proces tenu dans Ie cadre du 

dossier n° 0026. A l'appui de cette demande, la Defense de NUON Chea a fait valoir que 

la requete en recusation serait fondee sur 'bon nombre de motifs' et contiendrait 'une longue 

liste de references renvoyant a des elements de preuve,7. 

4. L'artic1e 5.1 de la directive de pratique relative au depot des documents aupres 

des CETC prevo it qu'un « document depose aupres [ ... ] de la Chambre de premiere instance 

des CETC ne peut contenir plus de 15 pages en anglais ou franyais ou 30 pages en khmer, 

sauf dispositions contraires enoncees dans Ie Reglement interieur, la presente Directive 

[de] pratique ou dans une decision des CETC ». L'artic1e 5.4. de cette meme directive precise 

en outre que «la Chambre competente peu[t], a la demande de la personne concernee, 

etendre Ie nombre maximum de pages en cas de circonstances exceptionnelles ». 

5. Le 11 septembre 2014, Ie College special a informe la Defense de NUON Chea 

de sa decision de faire droit a sa demande de depassement du nombre de pages autorise8
. 

Courriel date du 8 septembre 2014 adresse par Ie representant de l'equipe de Defense de NUON Chea 
au juriste hors-classe de la Chambre de premiere instance. 
7 rd. 

Courriel date du 11 septembre 2014 adresse par Ie juriste hors-classe de la Chambre de premiere instance 
au principal representant de l'equipe de Defense de NUON Chea. 
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Au vu de l'exigence contenue it la regIe 34 3) du Reglement interieur , voulant que la partie 

demandant la recusation d'un juge Ie fasse par ecrit, en mentionnant clairement les motifs 

et en joignant les preuves pertinentes, Ie College special a considere qu'il etait approprie 

et dans l'interet de lajustice d'accorder la demande de la Defense presentee sur Ie fondement 

de l'article 5.4 de la directive de pratique relative au depot des documents aupres des CETC. 

6. Le 2 octobre 2014, les co-procureurs ont it leur tour demande de porter it un maximum 

de 30 Ie nombre de pages autorise pour leur reponse it la requete en recusation 

de NUON Chea, et it etre autorises it d' abord deposer cette reponse en anglais uniquement, 

avec une traduction en khmer qui suivrait des que possible9
. Les co-procureurs ont fait valoir 

que les mesures qu'ils demandaient se justifiaient compte tenu de la longueur de la requete 

en recusation de NUON Chea et de la complexite des points de fait, de droit ainsi que 

des arguments d'ordre constitutionnel et des exceptions d'ordre public international qui y 

sont developpes 1o
. 

7. Le 6 octobre 2014, Ie College special a informe informellement les parties 

de sa decision de faire droit it la Demande des co-procureurs aux fins de depassement 

du nombre de pages autorise et de depot d'ecriture dans une seule langue des CETC 11
• 

Le College special a considere que la demande de depassement du nombre de pages autorise 

se justifiait au regard de l'article 5.4 de la directive de pratique relative au depot 

des documents aupres des CETC etant donne que les co-procureurs devaient repondre it 

une ecriture plus longue que celles envisagees it l'article 5.1 de cette meme directive et qu'il 

fallait garantir I' egalite des armes entre les procureurs et la Defense. Considerant egalement 

qu'au vu de la longueur de la requete en recusation concernee, Ie delai de 10 jours prevu pour 

la nSponse risquait d'etre trap court pour deposer simultanement deux versions linguistiques 

de celle-ci, Ie College special a reconnu qu'il etait opportun d'autoriser d'abord Ie depot de la 

version anglaise, avec une traduction en khmer qui suivrait des que possible, comme Ie 

prevo it l'article 7.2 de la directive de pratique. 

9 Demande des co-procureurs aux fins de depassement du nombre de pages autorise et de depot d'ecriture 
dans une seule langue des CETC. 
10 Ibid., par. 6. 
II Courriel date du 6 octobre 2014 adresse aux parties par Ie Greffier du College special. 
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b. Demandes visant Ia suspension de Ia procedure et des debats en premiere 

instance dans Ie cadre du dossier nO 002 

8. Le 10 octobre 2014, la Defense de KHIEU Samphan a saisi Ie College special 

d'une demande par laquelle i) elle a reitere sa requete en recusation, en reprenant 

a son compte l'integralite des arguments avances dans la requete en recusation 

de NUON Chea; ii) elle l'a prie de reporter l'ouverture des debats au fond du deuxieme 

proces dans Ie dossier n° 002 jusqu'a ce qu'il ait ete statue sur les Requetes en recusation, 

et iii) elle l'a prie de tenir une audience publique pour debattre oralement de ces requetes 

en recusation12
. Le 14 octobre 2014, la Defense de NUON Chea a egalement presente 

une demande tendant a la tenue d'une audience publique pour debattre oralement 

des Requetes en recusation. Elle a precise qu'a titre subsidiaire, si sa demande de tenue 

d'une audience devait etre rejetee, elle avait l'intention de presenter une replique ecrite 

ala reponse des co-procureurs a sa requete en recusation, qu'ils ont deposee dans sa version 

en anglais Ie 10 octobre 201413
. 

9. Le 16 octobre 2014, Ie College special a informe informellement les parties 

de sa decision de rejeter la demande de KHIEU Samphan visant la suspensIOn 

de la procedure du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n° ooi4
. Le College special 

a considere que la Defense de KHIEU Samphan n'avait pas precise en vertu de quelle 

competence il aurait pu etre habilite a prendre une telle mesure, et ce a plus forte raison que 

la regIe 34 5) du Reglement interieur dispose precisement que Ie juge vise par une requete 

en recusation «peut continuer de participer a la procedure dans l'attente de la decision ». 

Le College special en a donc conclu que la demande de KHIEU Samphan n' entrait pas dans 

Ie cadre de sa competence. 

10. Le 21 octobre 2014, Ie College special a informe informellement les parties 

de sa decision de rejeter les demandes de tenue d'une audience publique soumises par 

la Defense et de se prononcer sur les Requetes en recusation en se fondant sur 

les observations ecrites des parties, classees comme documents publics IS. Le College special 

a releve que Ie Reglement interieur ne lui imposait pas d'entendre des observations orales 

12 Demande de KHIEU Samphan visant la suspension de la procedure du deuxieme proces et la tenue 
d'une audience publique. 
13 Demande de NUON Chea visant la tenue d'une audience publique. 
14 Courriel date du 16 octobre 2014 adresse aux parties par Ie Greffier du College special. 
15 Courriel date du 21 octobre 2014 adresse aux parties par Ie Greffier du College special. 
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avant de rendre une decision concernant des requetes en recusation visant des juges16
. 

11 a considere qu'il avait une connaissance suffisante des arguments avances par les parties 

pour pouvoir statuer en la matiere sur la seule base de leurs observations ecrites, et que 

la necessite de garantir la transparence et la publicite des debats etait dument satisfaite par 

l'acces donne au public a l'integralite de ces observations ecrites. Conformement a 

l'article 8.4 de la directive de pratique relative au depot des documents aupres des CETC, 

Ie College special a autorise la Defense de NUON Chea a presenter une replique ala reponse 

des co-procureurs, en assortissant son autorisation des conditions suivantes : i) la replique 

devait etre deposee au plus tard Ie mardi 28 octobre 2014 ; ii) elle devait uniquement porter 

sur les eventuelles nouvelles questions soulevees dans la reponse des co-procureurs, et non 

repeter des arguments deja developpes dans la requete initiale, et iii) elle devait d'abord etre 

deposee en anglais, avec les traductions en khmer et en franyais qui suivraient des que 

possible. 

11. Le 28 octobre 2014, la Defense de NUON Chea a informe les membres du College 

special qU'elle n'avait plus l'intention de deposer de replique ecrite 17. 

PAR CES MOTIFS, LE COLLEGE SPECIAL: 

• FAIT DROIT A la Demande de NUON Chea aux fins de depassement du nombre de 

pages autorise ; 

• FAIT DROIT A la Demande des co-procureurs aux fins de depassement du nombre 

de pages autorise et de depot d'ecriture dans une seule langue des CETC ; 

• REJETTE la demande de KHIEU Samphan visant la suspension de la procedure 

du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n° 002 ; 

• REJETTE les demandes de la Defense tendant a la tenue d'une audience publique 

pour debattre oralement des Requetes en recusation; 

16 Les tennes de I 'article 34 7) du Reglement interieur laissent en effet entendre que les requetes en recusation 
visant des juges sont tranchees sur la base des observations ecrites presentees it la Chambre competente. 
17 Courriel date du 28 octobre 2014 adresse par Ie representant de l'equipe de Defense de NUON Chea 
aux greffiers du College special. 

Decision relative aux demandes interlocutoires afferentes aux requetes en recusation 617 



01037334 
Dossier n° 002119-09-2007-ECCCITC 

E314111 

• CONSTATE que la Defense de NUON Chea a decide de ne pas deposer de replique 

a la reponse des co-procureurs dans Ie delai qui lui avait ete imparti pour ce faire, 

a savoir Ie 28 octobre au plus tard. 

Phnom Penh, Ie 14 novembre 2014 

Le President du College special 
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